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3. Si une personne n'a pas droit à une prestation de vieillesse sur la base des
seules périodes créditées en vertu de la législation de l'une des Parties, l'ouverture
du droit à ladite prestation sera déterminée en totalisant ces périodes avec celles
stipulées au paragraphe suivant du présent article, en autant que ces périodes ne se
superposent pas.

4. a) En vue de l'ouverture du droit à la prestation de vieillesse payable par le
Canada en vertu du paragraphe 5 du présent article, la résidence en ter-
ritoire canadien et jamaïquain commençant le ou après le 1er janvier 1966
et après l'âge spécifié et déterminé dans l'arrangement administratif, eu
égard à la législation du Canada, sera assimilée à la résidence en territoire
canadien.

b) En vue de l'ouverture du droit à la prestation de vieillesse payable par la
Jamaique en vertu du paragraphe 6 du présent article,
(i) une cotisation qui a été versée au Régime de pensions du Canada durant

l'année 1966 sera assimilable à 39 semaines de cotisations en vertu de
la législation jamaïquaine;

(ii) une année où une cotisation a été versée au Régime de pensions du
Canada, ou pour laquelle une prestation d'invalidité est payable en
vertu dudit Régime, commençant le ou après le ler janvier 1967, sera
assimilable à 52 semaines de cotisations en vertu de la législation jamaï-
quaine, mais lorsqu'un événement, à l'origine d'une demande en ver-
tu de la législation de l'une ou l'autre Partie, survient au cours de cette
année, seules les semaines qui auront précédé cet événement seront
assimilables à des semaines de cotisations en vertu de la législation
jamaïquaine;

(iii) toute semaine commençant le ou après le 4 avril 1966, qui serait une
semaine de résidence sous la Loi sur la sécurité de la vieillesse et pour
laquelle aucune cotisation n'a été versée sous le Régime de pensions
du Canada, est assimilable à une semaine de cotisation sous la législa-
tion jamaïquaine.

5. L'institution compétente du Canada calculera le montant de sa prestation de
vieillesse au taux de 1/40 de la pleine pension pour chaque année de résidence au
Canada qui est reconnue comme telle d'après les règles du sous-paragraphe 4a) du
présent article ou jugée comme telle en vertu de l'article VII du présent Accord.

6. L'institution compétente de la Jamaïque calculera le montant à taux uniforme
de sa prestation de vieillesse d'après les dispositions de l'article X 5b) et c) du présent
Accord. Le montant de sa prestation de vieillesse, relié aux gains, sera calculé con-
formément aux termes de la Loi sur l'assurance nationale de la Jamaique.

7. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, lorsque la période
totalisée n'atteint pas au moins dix ans, le Canada n'est pas tenu de verser de presta-
tion de vieillesse aux termes du présent article, et lorsque cette période n'atteint pas
au moins vingt ans, le Canada n'est pas tenu de verser de prestation de vieillesse,
aux termes du présent article, à l'extérieur de son territoire.


